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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs permettant l’initiation d’une charge explo-
sive ou d’une composition pyrotechnique.
[0002] Les dispositifs connues sont mis en oeuvre no-
tamment pour initier les charges explosives des têtes
militaires génératrices d’éclats ou à charge formée (en-
gendrant un jet ou un noyau). De même, dans les charges
à éclats, il est parfois nécessaire d’amorcer un secteur
angulaire afin d’orienter la gerbe. Ce secteur angulaire
étant dépendant de la focalisation recherchée.
[0003] Généralement les dispositifs d’initiation mettent
en oeuvre au moins un composant d’initiation tel un dé-
tonateur ou un inflammateur. Ces composants sont bien
connus de l’Homme du Métier. Suivant la technologie
utilisée ils comprennent par exemple un fil chaud, un pont
résistif ou un pont semi-conducteur (connu sous la
dénomination : SCB ou "semi conductor bridge") qui,
lorsqu’il est parcouru par un courant électrique, commu-
nique de l’énergie à une composition pyrotechnique in-
flammatrice ou détonante.
[0004] Aujourd’hui, on cherche dans le domaine des
têtes militaires à proposer des têtes multi-mode c’est à
dire pouvant en fonction des besoins opérationnels en-
gendrer des éclats, un jet de charge creuse ou un noyau
formé par explosion.
[0005] Le brevet US-5939663 décrit ainsi une tête mul-
ti-fonctions dont le dispositif d’initiation comprend un dé-
tonateur axial et une couronne de détonateurs périphé-
riques. Tous les détonateurs sont reliés à un moyen d’ini-
tiation par des connexions filaires distinctes. Suivant les
détonateurs qui sont commandés, on obtient un jet co-
hérent ou bien une projection d’éclats.
[0006] Le dispositif d’initiation ainsi défini est complexe
et coûteux à mettre en oeuvre puisqu’il nécessite le mon-
tage des différents détonateurs sur un support qui doit
être positionné de façon précise par rapport à la charge
pour que l’effet recherché soit assuré.
[0007] Il est également encombrant axialement et im-
pose la réalisation d’une connectique filaire également
encombrante.
[0008] Le brevet DE-40011243, qui forme un point de
départ pour le préambule de la revendication 1, décrit un
dispositif d’initiation pour une charge explosive, ce dis-
positif comprend un circuit de sélection, deux moyens
d’initiation portés par un support isolant unique et reliés
à une source d’énergie.
[0009] Il n’est pas divulgué dans ce brevet la structure
des moyens d’initiation ni la nature des moyens assurant
la liaison électrique entre les moyens d’initiation et le cir-
cuit de sélection.
[0010] C’est le but de l’invention que de proposer un
dispositif d’initiation permettant de pallier de tels incon-
vénients.
[0011] Ainsi, le dispositif d’initiation selon l’invention
est compact et peu coûteux à fabriquer. Il est adaptable
à différents types de charges explosives et permet d’as-

surer d’une façon fiable l’initiation d’une charge explosive
suivant plusieurs modes de fonctionnement.
[0012] Le domaine d’application de l’invention ne se
limite pas aux têtes militaires explosives multi-modes. Le
dispositif selon l’invention peut en effet être également
utilisé pour initier une composition pyrotechnique par
exemple une composition génératrice de gaz ayant plu-
sieurs régimes de fonctionnement (par exemple un gé-
nérateur de gaz comprenant plusieurs cartouches de gaz
initiables sélectivement).
[0013] Ainsi, l’invention a pour objet un dispositif d’ini-
tiation pour une charge explosive ou une composition
pyrotechnique, dispositif comprenant au moins deux
moyens d’initiation portés par un support isolant unique
et reliés à une source d’énergie, dispositif caractérisé
en ce que le support isolant unique porte également les
conducteurs assurant le raccordement des moyens d’ini-
tiation à la source d’énergie, les moyens d’initiation com-
prenant des plots portés par la surface du support et re-
liés par un pont semi-conducteur ou résistif, les conduc-
teurs étant réalisés sous la forme de pistes conductrices
portées par une face du support, le support comprenant
au moins un premier groupe de moyens d’initiation ré-
partis sur une couronne périphérique et au moins un
deuxième groupe de moyens d’initiation répartis sur au
moins un bras diamétral, tous les moyens initiateurs com-
prenant un premier plot relié à un conducteur commun
et le support comprenant également au moins deux
autres conducteurs de commande qui sont chacun reliés
à des deuxièmes plots de deux groupes de moyens d’ini-
tiation distincts.
[0014] Selon un mode particulier de réalisation, les
moyens d’initiation comportent au moins un pont à semi-
conducteur.
[0015] Le dispositif d’initiation selon l’invention pourra
comprendre des moyens d’initiation répartis sur une cou-
ronne périphérique et sur deux bras diamétraux ortho-
gonaux.
[0016] Selon un autre mode particulier de réalisation,
le dispositif comprend au moins un premier conducteur
de commande assurant l’initiation d’un moyen d’initiation
axial.
[0017] Selon un autre mode particulier de réalisation,
le dispositif comprend au moins un deuxième conducteur
de commande assurant l’initiation d’une première cou-
ronne de moyens d’initiation répartis sur les bras autour
du moyen d’initiation axial.
[0018] Selon un autre mode particulier de réalisation,
le dispositif comprend au moins un troisième conducteur
de commande assurant l’initiation d’un secteur de
moyens d’initiation de la couronne périphérique.
[0019] Selon un autre mode particulier de réalisation,
la couronne périphérique comprend quatre secteurs de
moyens d’initiation initiables chacun de façon distincte
par des conducteurs de commande spécifiques.
[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
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nexés et dans lesquels :

- la figure 1 montre en coupe longitudinale une tête
militaire multi-modes mettant en oeuvre un dispositif
d’initiation selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale d’un
mode de réalisation du dispositif d’initiation seul,

- la figure 3a est une vue schématique d’un pont semi-
conducteur élémentaire mis en oeuvre dans un mo-
de de réalisation du dispositif d’initiation selon l’in-
vention,

- la figure 3b est une vue schématique d’un pont ré-
sistif élémentaire mis en oeuvre dans un autre mode
de réalisation du dispositif d’initiation selon l’inven-
tion,

- la figure 3c est une vue en coupe transversale par-
tielle du support au niveau d’un moyen d’initiation,

- la figure 4 est une vue de dessus du support portant
les différents moyens d’initiation élémentaires,

- les figures 5a, 5b, 5c et 5d sont des vues analogues
à la figure 4 mais schématisant les alimentations
électriques utilisées pour assurer respectivement un
fonctionnement : à amorçage central, à amorçage
annulaire, à amorçage radial ou à amorçage par sec-
teur.

[0021] En se reportant à la figure 1, une tête militaire
à charge formée 1 comprend un chargement explosif 2
disposé dans une enveloppe cylindrique 3. Un revête-
ment 4 concave est appliqué contre le chargement ex-
plosif 2.
[0022] Les caractéristiques détoniques de l’explosif et
la géométrie du revêtement 4 sont choisies de façon à
ce que cette tête militaire puisse avoir plusieurs modes
de fonctionnement différents en fonction du mode d’ini-
tiation choisi. Ces caractéristiques sont bien connues de
l’Homme du Métier et ne seront donc pas décrites ici car
elles ne font pas l’objet de la présente invention. On pour-
ra à titre d’exemple se reporter au brevet EP1164348 qui
décrit une telle tête militaire multi fonction.
[0023] La tête militaire 1 peut être initiée par un dispo-
sitif d’initiation 5. Ce dernier comprend un boîtier 6 cylin-
drique ayant sensiblement le même diamètre externe
que l’enveloppe 3 de la tête militaire 1 et fermé par un
fond 6a plan sur lequel est aménagée une ouverture axia-
le 7.
[0024] Conformément à l’invention le boîtier 6 renfer-
me un support isolant 8 unique qui porte des moyens
d’initiation 9. Un connecteur 10 est fixé au niveau d’une
face arrière du support 8 et il permet le raccordement du
dispositif initiation 5 à un moyen de commande électro-
nique 11 qui incorpore une source d’énergie permettant
l’activation du dispositif d’initiation 5. Le connecteur 10
sort du boîtier par l’ouverture 7.
[0025] Le boîtier 6 renferme également une composi-
tion pyrotechnique détonante 12, par exemple de l’hexa-
nitrostilbène (HNS) ou de l’hexogène (RDX) comprimé,
qui est appliquée par compression contre le support 8.

On pourrait également utiliser pour la composition 12 une
feuille d’explosif plastique, par exemple d’un explosif à
base de caoutchouc et de pentrite (explosif connu sous
la marque Formex).
[0026] Le boîtier 6 est fixé à l’enveloppe 3 par des
moyens de liaison non représentés ici, par exemple par
une bague externe vissée ou sertie à la fois sur le boîtier
6 et sur l’enveloppe 3 afin que la tête militaire 1 et le
dispositif d’initiation 5 puissent par exemple ne former
qu’un composé.
[0027] Par ailleurs,comme cela est plus particulière-
ment visible à la figure 2, on appliquera un paillet mince
13, par exemple en aluminium, sur la face de la compo-
sition détonante 12 destinée à venir en contact avec le
chargement explosif 2. Ce paillet assurera une fonction
d’étanchéité lors d’un stockage du dispositif d’initiation 5
indépendamment d’une tête militaire 1.
[0028] Le support 8 est visible plus précisément à la
figure 4. Il est réalisé en un matériau isolant et porte des
moyens d’initiation 9 sur une de ses surfaces destinée à
venir en contact avec la composition détonante 12.
[0029] Les figures 3a et 3b montrent de façon agrandie
deux modes de réalisation différents d’un tel moyen d’ini-
tiation 9. La figure 3a montre ainsi un moyen initiation 9
comprenant un pont 15 en matériau semi-conducteur qui
est disposé entre deux plots 14 en matériau conducteur.
Le pont semi-conducteur sera par exemple réalisé en
silicium dopé et les plots en cuivre.
[0030] Les plots ont une largeur en regard du pont qui
est inférieure à leur largeur à distance du pont. Une telle
disposition permet de faciliter l’amorçage du plasma d’ini-
tiation entre les plots.
[0031] Un tel pont semi-conducteur est bien connu de
l’Homme du Métier. On pourra par exemple se reporter
au brevet EP0711400 qui décrit un initiateur à pont semi-
conducteur.
[0032] Lorsqu’une tension électrique d’un certain ni-
veau (qui dépend des caractéristiques dimensionnelles
et physiques du matériau utilisé pour réaliser le pont 15)
est appliquée entre les plots 14, un plasma est engendré
au travers du pont 15 et l’énergie qui en résulte assure
l’initiation de la composition détonante en contact avec
le pont.
[0033] La figure 3b montre un autre mode de réalisa-
tion d’un moyen d’initiation 9. Suivant ce mode les plots
14 sont reliés par un élément conducteur résistif 16 (par
exemple en or). Dans ce mode de réalisation (également
bien connu de l’Homme du Métier) c’est l’échauffement
par effet Joule de l’élément résistif 16 (ou son explosion)
qui assure l’initiation de la composition détonante.
[0034] Suivant un mode de réalisation préféré, les dif-
férents moyens d’initiation 9 seront appliqués sur le sup-
port 8 suivant la technologie de réalisation des circuits
intégrés.
[0035] Il est en effet classique de réaliser suivant cette
technique une pluralité de moyens d’initiation (à pont
semi-conducteur ou résistif) sur un même support, les
moyens étant ensuite découpés par exemple par laser
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pour être intégrés de façon individuelle chacun dans un
boîtier distinct.
[0036] Conformément à l’invention on réalisera sui-
vant cette technique un support portant tous les moyens
d’initiation (avec une répartition géométrique particulière
qui sera précisée par la suite) ainsi que des conducteurs
(ou pistes conductrices) qui assurent (via le connecteur
10) le raccordement des moyens d’initiation 9 à une sour-
ce d’énergie incorporée au moyen de commande 11.
[0037] Le support 8 pourra ainsi être constitué par un
disque de silicium amorphe sur lequel les moyens d’ini-
tiation ainsi que les pistes conductrices seront réalisés
par métallisation et/ou dépôt sous vide.
[0038] On voit sur la figure 4 que le support 8 porte un
moyen d’initiation axial 9a et un premier groupe 17 de
moyens initiateurs 9 répartis sur une couronne périphé-
rique 18 (il y a ici vingt quatre initiateurs 9 régulièrement
répartis angulairement sur la couronne périphérique 18).
[0039] Le support 8 comporte également un deuxième
groupe de moyens initiateurs 9 répartis sur au moins un
bras diamétral.
[0040] Il y a ici deux bras diamétraux 19a et 19b com-
portant chacun six moyens initiateurs 9. On notera que
les extrémités des bras diamétraux passent par des
moyens initiateurs 9b, 9c, 9d et 9e qui appartiennent à
la couronne périphérique 18.
[0041] Comme cela est visible sur la figure 4, une face
supérieure du support porte des pistes conductrices per-
mettant de relier les pôles de certains initiateurs au con-
necteur 10.
[0042] Ainsi tous les moyens initiateurs comportent un
premier plot 14a qui est relié à un conducteur commun
C (tous les plots reliés au conducteur commun sont figu-
rés hachurés sur la figure 4). Ce circuit commun passe
par le plot 14a du moyen initiateur 9c et il comprend une
piste conductrice circulaire périphérique 20a ainsi que
deux autres pistes circulaires internes 20b et 20c coaxia-
les à la première. Le circuit commun comprend égale-
ment une piste 21 reliant les différentes pistes circulaires
20a, 20b et 20c du circuit commun.
[0043] Par ailleurs la face supérieure du support 8 por-
te d’autres pistes conductrices permettant de relier entre
eux les deuxièmes plots 14b d’un certain nombre de
moyens initiateurs distincts 9.
[0044] Il existe ainsi plusieurs groupes d’initiateurs 9
qui sont reliés entre eux et qui peuvent donc être initiés
simultanément par le biais de conducteurs de commande
spécifiques.
[0045] Il y a ainsi un premier conducteur de commande
S1 assurant l’initiation d’un moyen initiateur axial 9a.
[0046] Il y a également un deuxième conducteur de
commande S2a qui assure l’initiation d’une première cou-
ronne 22 de quatre moyens initiateurs répartis sur les
bras 19a et 19b et autour du moyen initiateur axial 9a.
Les pôles 14b de ces initiateurs sont tous reliés les uns
aux autres par une portion de piste circulaire 25.
[0047] D’une façon analogue il y a des conducteurs de
commande S2b et S2c qui assurent l’initiation de deux

autres couronnes 23 et 24 de quatre moyens initiateurs
répartis sur les bras 19a et 19b et autour du moyen ini-
tiateur axial 9a. Les pôles 14b de ces initiateurs sont eux
aussi tous reliés les uns aux autres par une portion de
piste circulaire, respectivement 26 et 27.
[0048] Il y a enfin au moins un troisième conducteur
de commande S3a qui assure l’initiation d’un secteur 28
de moyens initiateurs 9 tous situés sur la couronne pé-
riphérique 18.
[0049] Le dispositif représenté à la figure 4 comporte
ainsi sur sa couronne périphérique 18 quatre secteurs
28, 29, 30 et 31 qui sont délimités par les bras 19a et
19b. Chaque secteur comporte cinq moyens initiateurs
9 contigus.
[0050] Chacun de ces secteurs est commandé par un
conducteur de commande spécifique (respectivement
S3a, S3b, S3c et S3d). Au niveau de chaque secteur, les
plots 14b des initiateurs sont tous reliés les uns aux
autres par une portion de piste circulaire. Ces portions
de piste portent sur la figure les repères 32, 33, 34 et 35.
[0051] Enfin comme cela a déjà été précisé précédem-
ment, il y a sur la couronne périphérique 18 quatre ini-
tiateurs isolés 9b, 9c, 9d et 9e disposés aux extrémités
des bras 19a et 19b. Chacun de ces initiateurs est com-
mandé par un conducteur de commande spécifique Sib,
Sic, Sid et Sie.
[0052] Tous les conducteurs de commande sont reliés
au connecteur 10 qui comprend ainsi au moins 13 bro-
ches.
[0053] Ces connexions sont représentées schémati-
quement sur la figure 4 par des traits interrompus et des
flèches conduisant au connecteur 10 figuré par un simple
rectangle.
[0054] Concrètement les connexions sont réalisées
sous la forme de pistes portées par l’autre face du support
8 et le connecteur est également porté par l’autre face
et disposé au niveau du centre du support.
[0055] La technologie des circuits double face est bien
connue de l’Homme du Métier. A titre indicatif on a re-
présenté sur la figure 3c le support coupé au niveau du
moyen d’initiation 9c. On voit que les plots 14a et 14b
recouvrent partiellement le pont 15. Le plot 14a, qui est
relié au circuit commun C, recouvre un dépôt métallique
qui constitue la piste circulaire 20a, déposée sur le sup-
port 8 du même côté que le moyen d’initiation.
[0056] Un perçage 36 traverse le support 8. Il permet
de relier les deux faces de ce dernier. Ce perçage, ou
trou métallisé dans le langage de l’Homme du Métier, est
rempli par un dépôt métallique 37 qui est relié par une
soudure 39a au plot 14b et par une soudure 39b à une
piste conductrice 38 portée par la face inférieure du sup-
port 8 et qui conduit au connecteur 10.
[0057] L’Homme du Métier définira aisément la géo-
métrie des pistes qui, réalisées au niveau de la face in-
férieure du support, permettront de relier les différents
circuits de commande S au connecteur 10. Il suffira donc
de réaliser, au niveau de chacun des groupes de moyens
d’initiation portés par la face supérieure du support, un
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perçage traversant le support 8 au niveau d’un des plots
14b d’un des moyens d’initiation du groupe considéré.
Par ailleurs un autre perçage réalisé au niveau du plot
14a du moyen d’initiation 9c assure le passage du con-
ducteur commun C.
[0058] Le moyen électronique de commande 11 n’a
pas été décrit en détails car il ne constitue pas l’objet de
la présente invention. D’une façon classique ce moyen
de commande est conçu de façon à envoyer un courant
électrique de mise à feu entre le conducteur commun C
et un ou plusieurs des conducteurs de commande S1,
S2, S3....Si. Le choix des conducteurs qui seront ou non
alimentés sera fait à l’aide d’un moyen de programmation
et/ou de sélection approprié aux besoins opérationnels
de mode de fonctionnement de la tête militaire.
[0059] Les différents modes de fonctionnement du dis-
positif selon l’invention vont être maintenant décrits en
référence aux figures 5a, 5b, 5c et 5d.
[0060] Si on souhaite initier la tête militaire 1 de façon
à ce qu’elle engendre un noyau il est nécessaire d’assu-
rer un amorçage axial du chargement explosif 2.
[0061] Pour cela le moyen électronique de commande
envoie un courant de mise à feu au seul moyen d’initiation
9a, donc entre le conducteur commun C et le conducteur
de commande S1 (figure 5a).
[0062] Si on souhaite initier la tête militaire de façon à
ce qu’elle engendre un jet de charge creuse, il est né-
cessaire de l’initier suivant une couronne circulaire. La
figure 5b montre comment il est possible d’initier un tel
fonctionnement. Pour cela le moyen électronique de
commande envoie un courant de mise à feu entre le con-
ducteur commun C et tous les conducteurs de comman-
de S3a, S3b, S3c et S3d ainsi que tous les conducteurs
de commande isolés Sib, Sic, Sid et Sie. Ainsi tous les
moyens d’initiation 9 de la couronne externe 18 sont si-
multanément initiés, aussi bien ceux qui sont dans les
groupes 28, 29, 30 et 31 que ceux qui sont isolés 9b, 9c,
9d et 9e.
[0063] Le dispositif d’initiation qui est ici décrit com-
porte douze groupes de moyens d’initiation actionnables
chacun de façon distincte. Il est donc possible d’obtenir
d’autres modes de fonctionnement de la tête militaire.
[0064] A titre d’exemple la figure 5c montre un mode
d’initiation dans lequel on commande simultanément
tous les moyens d’initiation répartis le long des bras 19a
et 19b, aussi bien les moyens isolés 9b, 9c, 9d et 9e que
ceux des couronnes 22, 23 et 24.
[0065] Un tel mode d’initiation conduit à la fragmenta-
tion du revêtement et à la projection de ces fragments
suivant la direction d’action DA de la charge (figure 1).
[0066] La figure 5d montre un mode d’initiation dans
lequel on commande simultanément tous les moyens
d’initiation du secteur 28 de la couronne périphérique 18.
Un tel mode d’initiation conduit à la projection des frag-
ments de l’enveloppe 3 de la charge suivant une direction
privilégiée DB sensiblement radiale et opposée au sec-
teur initié.
[0067] On voit donc que le dispositif selon l’invention

permet d’obtenir d’une façon simple un moyen permet-
tant d’assurer l’initiation d’une tête militaire multi fonction.
[0068] En effet, les technologies mises en oeuvre sont
celles qui permettent de réaliser les moyens d’initiation
individuels. Il n’est pas plus coûteux de les mettre en
oeuvre pour assurer aussi la réalisation de toutes les
pistes conductrices et obtenir ainsi un composant com-
plet assurant les effets souhaités.
[0069] Par ailleurs le positionnement des différents
moyens d’initiation les uns par rapport aux autres est
assuré d’une façon fiable et reproductible par la simple
conception du dispositif.
[0070] Le support portant son connecteur 10 est en-
suite mis en place de façon simple à l’intérieur de son
boîtier 6. Le chargement de la composition détonante 12
est effectué suivant les procédures de chargement ha-
bituelles pour les initiateurs (ou par le collage d’une feuille
d’explosif plastique sur le support). La précision du po-
sitionnement des moyens d’initiation par rapport à l’en-
veloppe de la tête militaire 1 est enfin obtenue simple-
ment par une opération unique de fixation du boîtier 6
sur l’enveloppe 3.
[0071] Par ailleurs l’encombrement axial du dispositif
selon l’invention est réduit. La hauteur E peut ainsi être
inférieure à 5 mm ce qui permet la réalisation de têtes
militaires extrêmement compactes.
[0072] Diverses variantes sont possibles sans sortir
du cadre de l’invention. Il est ainsi possible de réaliser
des dispositifs d’initiation ayant un nombre de moyens
d’initiation ou de groupes de moyens d’initiation diffé-
rents.
[0073] On pourra aussi définir des répartitions diffé-
rentes pour les moyens d’initiation.
[0074] Il est aussi possible de réaliser un dispositif se-
lon l’invention dans lequel les moyens d’initiation 9 sont
des initiateurs à fil chaud ou explosé. Après fabrication
du support 8 portant les pistes conductrices, il sera alors
nécessaire de souder des fils entre les plots de chaque
initiateur. Un tel mode est cependant moins intéressant
car plus coûteux à réaliser.
[0075] Il est aussi possible comme mentionné dans le
préambule de réaliser avec l’invention un dispositif d’ini-
tiation pour des compositions génératrices de gaz.

Revendications

1. Dispositif d’initiation (5) pour une charge explosive
ou une composition pyrotechnique, dispositif com-
prenant au moins deux moyens d’initiation (9) portés
par un support isolant (8) unique et reliés à une sour-
ce d’énergie, dispositif caractérisé en ce que le
support (8) isolant unique porte également les con-
ducteurs assurant le raccordement des moyens
d’initiation (9) à la source d’énergie, les moyens d’ini-
tiation (9) comprenant des plots (14) portés par la
surface du support (8) et reliés par un pont semi-
conducteur (15) ou résistif (16), les conducteurs
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étant réalisés sous la forme de pistes conductrices
portées par une face du support (8), le support com-
prenant au moins un premier groupe (17) de moyens
d’initiation (9) répartis sur une couronne périphéri-
que (18) et au moins un deuxième groupe de moyens
d’initiation répartis sur au moins un bras diamétral
(19a, 19b), tous les moyens initiateurs (9) compre-
nant un premier plot (14a) relié à un conducteur com-
mun (C) et le support comprenant également au
moins deux autres conducteurs de commande (S1,
S2) qui sont chacun reliés à des deuxièmes plots
(14b) de deux groupes de moyens d’initiation (9) dis-
tincts.

2. Dispositif d’initiation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens d’initiation (9) compor-
tent au moins un pont (15) à semi-conducteurs.

3. Dispositif d’initiation selon une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
d’initiation (9) répartis sur une couronne périphéri-
que (18) et sur deux bras diamétraux orthogonaux
(19a, 19b).

4. Dispositif d’initiation selon une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce qu’il comprend au moins un
premier conducteur de commande (S1) assurant
l’initiation d’un moyen d’initiation axial (9a).

5. Dispositif d’initiation selon la revendication 4, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins un deuxième
conducteur de commande (S2a, S2b, S2c) assurant
l’initiation d’une première couronne (22) de moyens
d’initiation (9) répartis sur les bras autour du moyen
d’initiation axial (9a).

6. Dispositif d’initiation selon une des revendications 4
ou 5, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
un troisième conducteur de commande (S3a, S3b,
S3c, S3d) assurant l’initiation d’un secteur (28, 29,
30, 31) de moyens d’initiation (9) de la couronne pé-
riphérique (18).

7. Dispositif d’initiation selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la couronne périphérique (18) com-
prend quatre secteurs (28, 29, 30, 31) de moyens
d’initiation (9) initiables chacun de façon distincte par
des conducteurs de commande spécifiques.

Claims

1. An ignition device (5) for an explosive charge or py-
rotechnic composition, such device comprising at
least two ignition means (9) carried by a single insu-
lating support (8) and connected to a power source,
such device characterized the support (8) carries
also the conductors ensuring the connection of the

ignition means (9) to the power source, the initiation
means comprising studs (14) supported by the sur-
face of the support (8) and connected by means of
semiconductor (15) or resistive (16) bridge, the con-
ductors being realised by conductive strips carried
by a wall of the support (8), the support comprising
at least a first group (17) of ignition means (9) spaced
over a peripheral crown (18) and at least a second
group of ignition means spaced over at least a diam-
etral arm (19a, 19b), all the ignition means (9) com-
prising a first contact stud (14a) connected to a com-
mon conductor (C) and the support comprising also
two other control conductors (S1, S2), which are
each connected to second contact studs (14b) of two
groups of separate ignition means (9).

2. An ignition device according to Claim 1, character-
ized by the fact that the ignition means (9) incorpo-
rate at least one semiconductor bridge (15).

3. An ignition device according to one of Claims 1 or 2,
characterized by the fact that it comprises ignition
means (9) spaced over a peripheral crown (18) and
on two orthogonal diametral arms (19a, 19b).

4. An ignition device according to one of Claims 1 to 3,
characterized by the fact that it comprises at least
a first control conductor (S1) ensuring the ignition of
an axial ignition means (9a).

5. An ignition device according to Claim 4, character-
ized by the fact that it comprises at least a second
control conductor (S2a, S2b, S2c) ensuring the igni-
tion of a first crown (22) of ignition means (9) spaced
on arms around the axial ignition means (9a).

6. An ignition device according to one of Claims 4 or 5,
characterized by the fact that it comprises at least
a third control conductor (S3a, S3b, S3c, S3d) ensur-
ing the ignition of a sector (28, 29, 30, 31) of ignition
means (9) of the peripheral crown (18).

7. An ignition device according to Claim 6, character-
ized by the fact that the peripheral crown (18) com-
prises four sectors (28, 29, 30, 31) of ignition means
(9), each able to be ignited separately by specific
control conductors.

Patentansprüche

1. Initiierungsvorrichtung (5) für eine Sprengladung
oder eine pyrotechnische Zusammensetzung, wo-
bei die Vorrichtung wenigstens zwei Initiierungsmit-
tel (9) umfasst, die von einem alleinigen, isolieren-
den Träger (8) getragen werden und mit einer Ener-
giequelle verbunden sind, wobei die Vorrichtung da-
durch gekennzeichnet ist, dass der alleinige, iso-
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lierende Träger (8) ebenfalls die Leiter trägt, welche
die Verbindung der Initiierungsmittel (9) mit der En-
ergiequelle gewährleisten, wobei die Initiierungsmit-
tel (9) Kontakte (14) umfassen, die von der Fläche
des Trägers (8) getragen werden und über eine
Halbleiter (15) - oder Widerstandsbrücke (16) ver-
bunden sind, wobei die Leiter in der Form von Lei-
terbahnen ausgeführt sind, die von einer Seite des
Trägers (8) getragen werden, wobei der Träger we-
nigstens eine erste Gruppe (17) von Initiationsmit-
teln (9), die auf einem Randkranz (18) verteilt sind,
und wenigstens eine zweite Gruppe von Initiierungs-
mitteln (9) umfasst, die auf wenigstens einem dia-
metralen Arm (19a, 19b) verteilt sind, wobei sämtli-
che Initiierungsmittel (9) einen ersten Kontakt (14a)
umfassen, der mit einem gemeinsamen Leiter (C)
verbunden ist, und wobei der Träger ebenfalls we-
nigstens zwei weitere Steuerleiter (S1, S2) umfasst,
die beide mit zweiten Kontakten (14b) von zwei ver-
schiedenen Gruppen von Initiierungsmitteln (9) ver-
bunden sind.

2. Initiierungsvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die initiierungsmittel (9) we-
nigstens eine Halbleiterbrücke (15) umfassen.

3. Initiierungsvorrichtung nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass sie Initiie-
rungsmittel (9) umfasst, die auf einem Randkranz
(18) und auf zwei orthogonalen, diametralen Armen
(19a, 19b) verteilt sind.

4. Initiierungsvorrichtung nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass sie wenig-
stens einen ersten Steuerleiter (S1) umfasst, der die
Initiierung eines axialen Initiierungsmittels (9a) ge-
währleistet.

5. Initiierungsvorrichtung nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass sie wenigstens einen zwei-
ten Steuerleiter (S2a, S2b, S2c) umfasst, der die In-
itiierung eines ersten Kranzes (22) von Initiierungs-
mitteln (9) gewährleistet, die auf den Armen um das
axiale Initiierungsmittel (9a) herum verteilt sind.

6. Initiierungsvorrichtung nach einem der Ansprüche 4
oder 5, dadurch gekennzeichnet, dass sie wenig-
stens einen dritten Steuerleiter (S3a, S3b, S3c, S3d)
umfasst, der die Initiierung eines Sektors (28, 29,
30, 31) von Initiierungsmitteln (9) des Randkranzes
(18) gewährleistet.

7. Initiierungsvorrichtung nach Anspruch 6, dadurch
gekennzeichnet, dass der Randkranz (18) vier
Sektoren (28, 29, 30, 31) von Initiierungsmitteln (9)
umfasst, von denen jeder auf verschiedene Weise
durch spezifische Steuerleiter initiierbar ist.
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